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(54) Dispositif de transmission à un centre de secours d’informations de sécurité relatives à un 
véhicule

(57) La présente invention concerne un dispositif de
transmission à un centre de secours d’informations de
sécurité relatives à un véhicule.
Selon la présente invention, le dispositif est caractérisé
en ce que la valeur d’un ou des paramètres est stockée
dans une table (122) l’associant à une identification du
paramètre, l’unité de communication (1), pour l’établis-

sement de ladite communication et/ou la transmission
desdites informations, recouvrant la valeur du ou de cha-
que paramètre dans la table (122) au moyen de son iden-
tification, la table (122) étant accessible pour modification
par l’opérateur dudit réseau de télécommunication.

L’invention trouve application dans le domaine de
l’automobile.
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Description

[0001] Dispositif de transmission à un centre de se-
cours d’informations de sécurité relatives à un véhicule.
[0002] La présente invention concerne un dispositif de
transmission à un centre de secours d’informations de
sécurité relatives à un véhicule.
[0003] Depuis l’expansion de la téléphonie mobile, de
nombreux services télématiques ont fait leur apparition
dans le domaine de l’automobile. Ces services téléma-
tiques consistent essentiellement en la transmission de
signaux, par exemple de signaux vocaux ou de signaux
de données, entre un véhicule et un centre de traitement
qui, après traitement desdits signaux, fournit un service
au conducteur ou passager du véhicule.
[0004] Parmi les services qui sont les plus utilisés, il y
a les services d’urgence et d’assistance localisées. Ces
services consistent dans la transmission au centre de
traitement, ou centre de secours, d’informations de sé-
curité relatives au véhicule, telles des informations rela-
tives à l’évènement qui a lancé la transmission, la des-
cription du véhicule concerné ainsi que sa position géo-
graphique. En parallèle, une communication vocale est
établie avec le centre de secours. A la réception de ces
informations et, éventuellement, de celles qui ont été
données vocalement par un occupant du véhicule, le
centre de secours est en mesure de faire envoyer sur le
lieu donné par la position géographique les forces d’in-
terventions idoines. Il y a service d’urgence localisée lors-
que l’évènement qui a lancé la transmission a pour ori-
gine le déclenchement d’un détecteur du véhicule, par
exemple un détecteur de déclenchement de l’airbag, et
il y a service d’assistance localisée lorsque cet évène-
ment est initié par un des occupants du véhicule alors
que celui-ci a besoin par exemple d’un dépannage sur
le véhicule.
[0005] A titre d’exemple, on peut citer le dispositif de
transmission d’informations de sécurité qui est décrit
dans la demande de brevet européen EP-A- 1 494 492.
[0006] Généralement, un tel dispositif de transmission
d’informations de sécurité comporte une unité de com-
munication d’un réseau de télécommunication pour l’éta-
blissement, à la survenue d’un évènement, tel que le
déclenchement d’un airbag du véhicule ou tel qu’une ac-
tion manuelle d’un des occupants du véhicule, d’une
communication avec un centre de secours et pour la
transmission au centre de secours, via le réseau, des
informations de sécurité relatives à l’évènement qui a
initié le processus de transmission desdites informations.
[0007] L’unité de communication incorpore une table
qui, à l’identification d’au moins un centre de secours,
associe au moins un numéro d’appel ainsi que des pa-
ramètres liés aux services que peut procurer le centre
de secours. Ainsi, l’unité de communication utilise cette
table pour pouvoir établir la communication avec un cen-
tre de secours, en particulier pour numéroter le numéro
d’appel correspondant, dans la table, au centre de se-
cours.

[0008] Plusieurs centres peuvent être mémorisés
dans la table avec pour chacun d’eux son numéro d’ap-
pel. Ces centres dépendent par exemple de la nationalité
du véhicule, voire du pays dans lequel il se trouve. De
plus, pour un même centre, plusieurs numéros d’appel
peuvent être stockés : par exemple, le numéro d’appel
téléphonique, le numéro d’émission d’un SMS (Small
Message Service ou Service de messages succincts).
[0009] La table mentionnée ci-dessus est générale-
ment mémorisée dans une mémoire que comporte l’unité
de communication et qui n’est normalement pas acces-
sible autrement que lors de la fabrication du dispositif ou
d’une intervention de reconfiguration du véhicule. On
parle de mémoire enfouie.
[0010] Le problème que cherche à résoudre la présen-
te invention est celui qui apparaîtrait dans le cas où au
moins un des numéros d’appel d’un des centres de se-
cours ou au moins un des paramètres de service change.
Aujourd’hui, il est alors nécessaire de reconfigurer l’en-
semble du parc automobile équipé du système, ce qui
implique une campagne de rappel en concession des
véhicules de ce parc et la reconfiguration de chacun des
véhicules, ce qui s’avère être une opération particulière-
ment coûteuse.
[0011] Le but de la présente invention est de résoudre
ce problème.
[0012] Pour ce faire, selon l’invention, le dispositif de
transmission à un centre de secours d’informations de
sécurité relatives à un véhicule, comportant une unité de
communication d’un réseau de télécommunication pour
l’établissement, à la survenue d’un évènement, d’une
communication avec un centre de secours et pour la
transmission au centre de secours, via le réseau, des
informations de sécurité relatives audit évènement, l’éta-
blissement de la communication et/ou la transmission
des informations utilisant au moins un paramètre, est ca-
ractérisé en ce que la valeur du ou des paramètres est
stockée dans une table l’associant à une identification
du paramètre, l’unité de communication, pour l’établis-
sement de ladite communication et/ou la transmission
desdites informations, recouvrant la valeur du ou de cha-
que paramètre dans la table au moyen de son identifica-
tion, la table étant accessible pour modification par l’opé-
rateur du réseau de télécommunication.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
table est mémorisée en tant que répertoire dont l’entrée
est l’identification de chaque paramètre et le contenu la
valeur dudit paramètre.
[0014] Avantageusement, la table est mémorisée
dans une mémoire dans laquelle sont également inscri-
tes les données d’identification de l’abonné auprès de
l’opérateur au service d’urgence ou d’assistance locali-
sée rendue par le centre de secours.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention,
lorsque le réseau de télécommunication est un réseau
du type GSM, la mémoire se trouve sur une carte dite
carte SIM.
[0016] De préférence, le dispositif inclut une unité de
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localisation pour pouvoir insérer dans les informations
de sécurité transmises au centre de secours des don-
nées relatives à la localisation du véhicule.
[0017] L’invention sera mieux comprise, et d’autres
buts, caractéristiques, détails et avantages de celle-ci
apparaîtront plus clairement au cours de la description
explicative qui va suivre faite en référence aux dessins
schématiques annexés donnés uniquement à titre
d’exemple illustrant un mode de réalisation de l’invention
et dans lesquels :

- la Figure 1 illustre l’architecture générale d’un dis-
positif de transmission selon la présente invention, et

- la Figure 2 montre la structure interne d’une carte
mémoire équipant un dispositif de transmission se-
lon la présente invention.

[0018] Un dispositif de transmission d’informations de
sécurité relatives à un véhicule selon la présente inven-
tion est représenté à la Figure 1. Il comprend une unité
de communication 1 d’un réseau de télécommunication
pour l’établissement, à la survenue d’un évènement,
d’une communication avec un centre de secours et pour
la transmission à ce centre de secours, via le réseau,
des informations de sécurité relatives à l’évènement sur-
venu.
[0019] L’unité de communication 1 est reliée à un dis-
positif de sécurité, tel qu’un airbag, via une ligne spécia-
lisée 11 pour y recevoir des signaux de déclenchement.
Elle est également reliée au bus 12 de l’automobile pour
y recevoir également des signaux de déclenchement
d’un ou d’autres dispositifs de sécurité, ou encore d’une
opération manuelle initiée par un passager du véhicule.
[0020] Elle est encore reliée à une antenne 13 pour
l’émission et la réception des signaux radiofréquences,
par exemple conformes au standard GSM (Global Sys-
tem for Mobile ou Groupe Spécial Mobile), à un micro-
phone 14 et à un haut-parleur 15 dans le cas où le dis-
positif de transmission d’informations selon l’invention
permet des conversations vocales avec le centre de se-
cours contacté.
[0021] L’unité de communication 1 est également
équipée d’une mémoire 12 dans laquelle sont inscrites
les données 121 d’identification de l’abonné auprès de
l’opérateur du réseau de télécommunication avec lequel
l’unité de communication 2 peut entrer en communication
(voir la figure 2). Cette mémoire 12 est classiquement,
en ce qui concerne le système de téléphonie mobile
GSM, une mémoire de type carte SIM (Subscriber Iden-
tity Module) et les données d’identification de l’abonné
servent notamment au moment de l’établissement d’un
appel. La carte SIM en question peut être "enfouie" dans
le dispositif de transmission.
[0022] Pour l’établissement d’une communication puis
la transmission des informations, l’unité de communica-
tion 1 utilise classiquement au moins un paramètre, no-
tamment le numéro d’appel du centre de secours à con-
tacter, ou d’autres paramètres liés au service proposé

par ledit centre de secours.
[0023] Selon la présente invention, la valeur Ni (i = 1
à n, n étant le nombre total de paramètres) du ou de
chaque paramètre nécessaire à la communication est
stockée dans une table 122 qui l’associe à une identifi-
cation Pi du paramètre comme montré en figure 2. Ainsi,
l’unité de communication 1, pour l’établissement de la
communication ou ensuite pour la transmission des in-
formations, recouvre la valeur Ni du ou de chaque para-
mètre dans ladite table 122 au moyen de son identifica-
tion Pi.
[0024] A la figure 1, on a représenté les informations
qui sont nécessaires à la communication par un rectangle
16 contenant les valeurs N1 et N2 de deux paramètres
P1 et P2 obtenues de la mémoire 12 (voir les flèches)
ainsi que les informations Inf de sécurité relatives au vé-
hicule.
[0025] Selon une autre caractéristique de la présente
invention, la table 122 est accessible pour modification
par l’opérateur du réseau de télécommunication. C’est
le cas lorsque cette table est stockée dans la mémoire
de la carte SIM sous la forme d’un répertoire. Le nom du
contact du répertoire est le nom Pi qui est donné au pa-
ramètre concerné et les données relatives à ce contact
sont la valeur qui est allouée au paramètre.
[0026] Ainsi, la mise à jour de la valeur de certains
paramètres (comme le numéro d’appel d’un centre d’as-
sistance) consiste à mettre à jour le répertoire de la carte
SIM. Cette mise à jour du répertoire de la carte SIM étant
un service proposé par les opérateurs téléphoniques,
tous les mécanismes sont déjà en place pour assurer la
bonne mise à jour à distance du répertoire. Grâce à la
présente invention, le constructeur automobile n’est plus
obligé d’organiser une campagne de rappel de ces vé-
hicules lors d’un changement de paramètre d’appel, d’où
une large économie en frais de garantie.
[0027] L’unité de communication 1 reçoit également
des signaux de localisation issus d’une unité de locali-
sation 2, telle qu’une unité GPS (Global Positioning Sys-
tem). Celle-ci est équipée d’une antenne 21. Ainsi, dans
les informations de sécurité relatives à l’évènement qui
a déclenché l’établissement de la communication, se
trouvent les informations de localisation issues de l’unité
de localisation 2.
[0028] Enfin, le dispositif de transmission d’informa-
tions selon l’invention est alimenté par une alimentation
3, elle-même pourvue d’une pile 31, reliée, par un fil 17,
à l’alimentation du véhicule.
[0029] Avantageusement, les antennes 13 et 21 peu-
vent être « intégrées » dans le dispositif de transmission.

Revendications

1. Dispositif de transmission à un centre de secours
d’informations de sécurité relatives à un véhicule, le
dispositif comportant une unité de communication
(1) d’un réseau de télécommunication pour l’établis-
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sement, à la survenue d’un évènement, d’une com-
munication avec un centre de secours et pour la
transmission au centre de secours, via le réseau,
des informations de sécurité relatives à l’évènement,
l’établissement de la communication et/ou la trans-
mission des informations utilisant au moins un pa-
ramètre,
caractérisé en ce que la valeur du ou des paramè-
tres est stockée dans une table (122) l’associant à
une identification du paramètre, l’unité de commu-
nication (1), pour l’établissement de ladite commu-
nication et/ou la transmission desdites informations,
recouvrant la valeur du ou de chaque paramètre
dans la table (122) au moyen de son identification,
la table (122) étant accessible pour modification par
l’opérateur du réseau de télécommunication.

2. Dispositif de transmission selon la revendication 1,
caractérisé en ce que la table (122) est mémorisée
en tant que répertoire dont l’entrée est l’identification
de chaque paramètre et le contenu la valeur du pa-
ramètre.

3. Dispositif de transmission selon la revendication 1
ou 2, caractérisé en ce que la table (122) est mé-
morisée dans une mémoire (12) dans laquelle sont
également inscrites les données (121) d’identifica-
tion de l’abonné auprès de l’opérateur au service
d’urgence ou d’assistance localisée rendu par le
centre de secours.

4. Dispositif de transmission selon la revendication 3,
le réseau de télécommunication étant un réseau du
type GSM, caractérisé en ce que la mémoire (12)
se trouve sur une carte dite carte SIM.

5. Dispositif de transmission selon une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce qu’il com-
prend une unité de localisation (2) pour pouvoir in-
sérer dans les informations de sécurité transmises
au centre de secours des données relatives à la lo-
calisation du véhicule.
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